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Les patrons approuvèrent également la proposition
transactionnelle. C'est grâce à la solidarité de la classe
ouvrière danoise que la grande lutte put se terminer
par un succès pour les ouvriers. Les ouvriers qui
travaillaient, versèrent des cotisations extraordinaire« de
8—12 couronnes par semaine en faveur de leurs camarades

lock-outés.

Chine. Les troubles constants à Shanghaï ont attiré
l'attention de maint Européen (qui ne se soucie guère
des choses qui ne le concernent pas directement) sur les
conditions dans l'Extrême-Orient. Mais il est précisément

important pour la classe ouvrière de s'intéresser
aux causes des courants révolutionnaires. Le camarade
Brown publie dans les « Rapports de presse » de la F. S.
I. un .article très instructif sur les conditions dans les
provinces chinoises en cause.

Shanghaï est un des ports de mer reposant sur un
traité, c'est-à-dire que ses autorités communales se
composent en majeure partie des représentants du capital
étranger et des consuls des pays étrangers. Par-ci, par-là
il leur est adjoint un conseiller chinois, mais la grande
niasse est sans droit politique quelconque. Il n'y a
aucune protection des ouvriers, et les salaires de ces
derniers sont si misérables qu'il leur est matériellement
impossible de subvenir à leur existence. Les salaires des
ouvriers varient entre 16—30 shillings par mois: les
ouvrières gagnent 2K à 6 pence par jour (30 à 70 ct.). Le
travail des enfants est très répandu et notamment il
règne une situation horrible dans les filatures de soie
exploitées par les industriels britanniques et japonais.
La durée du travail des enfants s'étend jusqu'à 16 heures

par jour; en outre, le travail doit être exécuté
debout le plus fréquemment. Des 82,696 ouvriers de
fabrique occupés à Shanghaï, 13.062 sont âgés de moins
de 14 ans.

Des tentatives d'amélioration furent entreprises;
ainsi, un règlement de fabrique fut élaboré, mais il
resta lettre morte. Ensuite, il fut constitué une
commission qui avait pour fâche de combattre le travail des
enfants; elle proposa d'interdire l'occupation pour les
personnes au-dessous de 10 ans. et. après écoulement
d'une période transitoire de 4 ans, pour les personnes
au-dessus de 12 ans. Il devait également être accordé
un jour de repos aux enfants tous les 14 jours. En cas
de plus amples réformes, l'industrie menaça immédiatement

d'émigrer dans d'autres .provinces où il n'existe
aucun contrôle. Le gouvernement de Peking est impuissant,

car les fabriques de Shanghaï sont au bénéfice de
l'exterritorialité. A la conférence de Washington, il fut
bien proposé la constitution d'une commission pour la
région exterritoriale, mais cela n'eut jamais lieu. Des
grèves continuelles et des troubles industriels laissent
entrevoir depuis longtemps déjà la révolution prête à
surgir. L'assassinat d'un ouvrier chinois par un contremaître

japonais est la cause des troubles actuels. Ceux-
ci s'étendent toujours davantage et la presse capitaliste
déclare sans ambages qu'il sera difficile d'arriver à les
réprimer. A part ces causes économiques directes, il y
a d'autres facteurs qui jouent aussi un rôle dans le
mouvement révolutionnaire. L'idée pan-asiatique et la
rivalité des diverses grandes puissances influencent
aussi la situation.

Les événements de Chine ont une grande importance

pour les ouvriers d'Europe, car la situation des
ouvriers en Chine a également une répercussion sur celle
des ouvriers de l'Europe occidentale. Pendant que
l'industrie textile européenne est en partie inoccupée, on
travaille jusqu'à 17 heures par jour dans les fabriques
de Shanghaï. C'est pourquoi la lutte des ouvriers chinois
pour l'obtention de conditions de travail clignes d'un
être humain, doit rencontrer l'appui moral tout entier

des ouvriers de l'Europe occidentale. C'est clans ce sens
que la F. S. L a envoyé un télégramme aux ouvriers
chinois de Shanghaï.

Grande-Bretagne. En face de l'accroissement constant

du chômage en Angleterre, le mouvement ouvrier
britannique a élaboré un programme pour le combattre,
qui comprend essentiellement les points suivants: 1.
Constitution d'un office national du chômage. Cet
organisme aura à coordonner les travaux des institutions
gouvernementales déjà existantes pour l'étude des
possibilités de travail, à développer ies possibilités
économiques secondaires, à élaborer des plans nationaux
d'érection de sources d'énergie et de perfectionnement des
moyens de transport et de veiller à une meilleure
exploitation du sol. Ces travaux sont à exécuter sur la.
base des conditions syndicales. 2. Entamer toutes les
mesures nécessaires pour réactiver le commerce
international — spécialement en ce qui concerne la Russie —
en utilisant toutes les possibilités commerciales et en
garantissant des crédits nationaux pour les entreprises
d'outre-mer. 3. Exécution de travaux de secours d'utilité
sociale. 4. Soutien permanent de tous les chômeurs sur
la base de 30 sh. par semaine par ouvrier, avec un
supplément de 10 sh. pour la femme et 5 sh. pour chaque
enfant.

Etats-Unis. La Fédération américaine du travail
a constitué récemment un comité spécial pour l'organisation

des nègres aux Etats-Unis: le secrétariat en est
exercé par un nègre.
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Dates

Ind ex*
Oftice fédéral du travail

Union
suisse

des
sociétés
de
sommation

Offices de
statistiques

Fonctionnaires
Ouvriers

Bâle Berne
qualifiés

non

qualifiés

1914 Juin 100 100 100 100 100 100

1919 Juin _ — — 254 — —
1920 Juin — — — 239 205 —
1921 Juin 210 209 207 210 188 —
1922 Juin 157 155 154 157 168 166

1923 Juin 166 165 163 161 148 169

1924 Janvier 170 169 167 170 160 174

1924 Février 169 168 166 172 159 174

1924 Mars 169 168 166 170 163 174

1924 Avril 167 166 165 169 163 172

1924 Mai 167 166 165 167 163 172

1924 Juin 169 168 168 166 162 172

1924 Juillet 169 lo9 168 168 163 172

1924 Août 167 166 165 166 162 172

1924 Sept. 167 166 164 167 156 172

1924 Octobre 170 169 167 169 157 174

1924 Nov. 171 170 169 171 158 175

1924 Déc. 170 170 168 172 157 174

1925 Janvier 168 168 167 171 159 173

1925 Février 167 168 168 168 156 175

1925 Mars 167 167 167 169 157 174

1925 Avril 165 165 165 169 156 172

1925 Mai 164

n et coi

165

abustibl

165 167 155 172

* Allmentatio
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